
ÉVALUATION DE LA CANDIDATURE  
 
 

 
CANDIDAT :           ÉVALUATEUR:  

 
 

La personne récipiendaire du Prix d’excellence est choisie sur la base des critères suivants :  
 

 
1. Dans son milieu en raison de:        40 points  
 
1)  Sa performance dans son secteur  
2)  Sa créativité  
3)  Son leadership  
 
2. Dans son Association          40 points  
 
1) Son engagement actuel ou récent et de ses réalisations ;  
2) Son engagement de longue date et de ses réalisations. 
 
3. Autres            20 points  
 
a) Par ses réalisations 
 
 
 
         TOTAL  _______________ 
            100 points 
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